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Les Suisses ont les transports 
publics chevillés au corps. Mais le 
nombre d’acteurs est tel qu’il n’est 
pas toujours facile de s’y retrouver, 
notamment pour choisir le bon 
titre de transport et identifier le 
tarif le plus juste. Tout le monde 
connaît les CFF, l’abonnement 
général, le demi-tarif, les entre-
prises de transport locales et régio-
nales comme les TL, les TPG, les 
TPF, TransN ou le BLS. De nom-
breux usagers se sont familiarisés 

avec les applications que les opéra-
teurs ont développées, en particu-
lier Mobile CFF, Lezzgo (BLS) ou 
Fairtiq (TPF et partenaires). Mais 
on ne sait pas toujours qu’il y a, en 
tout, 250 entreprises de transport 

actives dans le pays. Et l’on n’a pas 
toujours conscience de l’existence 
en Suisse de 17 communautés tari-
faires régionales. Il s’agit, en Suisse 
romande, d’Unireso à Genève, de 
Mobilis dans le canton de Vaud, de 
Frimobil à Fribourg, d’Onde verte 
à Neuchâtel, de Vagabond dans le 
Jura, de Libero dans le canton de 
Berne, sans oublier, outre-Sarine, 
la plus puissante de toutes, le Zür-
cher Verkehrsverbund (ZVV).

Les recettes globales des trans-
ports publics s’élèvent à 6 milliards 
de francs. Or, près de 75% de ces 
recettes proviennent des abonne-
ments, dont 40% des 5,7 millions 
d’abonnements régionaux annuels 
ou mensuels délivrés dans les zones 
des communautés tarifaires. Ces 
derniers représentent un volume 
de 2,275 milliards de francs. Les 
500 000 abonnements généraux 
vendus chaque année génèrent 
1,6 milliard de recettes alors que les 
2,7 millions de demi-tarifs rap-
portent 435 millions.

Billetterie automatique
Cela fait plusieurs années que 

la branche tente de s’organiser 
afin d’améliorer la coordination 
entre tous ces acteurs, tous ces 
titres de transport, toutes ces 
applications. Sous l’égide de 
l’Union des transports publics 
(UTP) est né le SwissPass, la carte 
électronique de couleur rouge 
sur laquelle est enregistré le type 
d’abonnement et de titre de 
transport payé par l’usager. Une 

plateforme commune, NOVA, a 
été créée et une association spé-
cifique a vu le jour sous le nom 
de ch-direct. Celle-ci est devenue 
l’Alliance SwissPass le 1er janvier 
2020. Elle réunit les 250 opéra-
teurs et les 17 communautés tari-
faires sous un même toit, ce qui 
n’allait pas de soi. Cela était d’au-
tant moins évident que les méca-
nismes financiers qui régissent 
le transport public en Suisse sont 
différents pour le trafic longue 
distance, pour le trafic régional 
et pour le trafic local. Les autori-
tés de subventionnement et les 
concepts de tarification (par 
ligne pour le réseau national, par 
zone dans les communautés tari-
faires) ne sont pas les mêmes.

L’Alliance SwissPass a pour but 
de mettre un peu d’ordre dans 
tout cela, mais en respectant les 
prérogatives de chaque entité 
locale et régionale. «Notre objec-

tif est d’harmoniser les stan-
dards tout en maintenant l’auto-
n o m i e  d e s  c o m m u n a u t é s 
régionales en matière de tarifs», 
résume Bernard Guillelmon, 
directeur de la compagnie BLS 
et vice-président du conseil stra-
tégique de l’Alliance SwissPass 
(la présidence est vacante depuis 
le départ, l’an dernier, de Jean-
nine Pilloud de ch-direct). 
Au-delà des questions de struc-
tures et d’organisation, l’une des 
missions de l’alliance est de sim-
plifier la vie des clients selon le 
principe «un voyage, un ticket». 
Les applications permettent déjà 
d’acheter un seul titre de trans-
port pour se déplacer partout en 
Suisse, même sur le réseau d’un 
autre opérateur. «Nous devons 
lever les obstacles tarifaires qui 
compliquent l’accès aux trans-
ports publics», résume Helmut 
Eichhorn, directeur de l’alliance. 

Cela passe par l’encouragement 
de la billetterie automatique, qui 
permet de monter dans un bus, 
un tram ou un train simplement, 
où et quand on le souhaite.

Quel avenir pour l’AG?
Ces réflexions sont menées en 

parallèle avec celles qui portent 
sur la nouvelle tarification de la 
mobilité, actuellement à l’étude 
au sein de l’administration fédé-
rale. Les modèles en discussion 
ont pour but d’appliquer le prix 
le plus juste et le plus bas possible 
pour les prestations utilisées. 
Cela signifiera-t-il, à terme, l’arrêt 
de mort de l’abonnement général, 
sésame particulièrement com-
mode mais dont on ne cesse de 
dire qu’il ne couvre pas le coût des 
déplacements réels qu’il permet 
d’effectuer? «Nos réflexions 
consistent plutôt à développer 
l’AG en examinant de nouvelles 

formes d’abonnements. Nous 
n’avons aucune raison de l’aban-
donner. Nous croyons en son ave-
nir», répond Bernard Guillelmon, 
qui relève que la question de l’ave-
nir de l’AG a aussi une dimension 
politique.

Ces réflexions concernent l’offre 
de transports publics en Suisse. 
Les liaisons transfrontalières, 
surtout en direction de la France, 
sont plus compliquées à coordon-
ner en raison de l’absence de la 
notion de communauté tarifaire 
dans ce pays. La mise en service 
du Léman Express en décembre 
montre qu’il y a encore du travail 
à faire dans ce domaine. Un seul 
titre de transport, le Léman Pass, 
permet de circuler de part et 
d’autre de la frontière. Cette offre 
unifiée est proposée par dix opé-
rateurs français et suisses. Mais 
le plan de la communauté tari-
faire reste difficile à décrypter. n
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De l’ordre 
dans la jungle 
des tarifs
MOBILITÉ  L’Alliance SwissPass regroupe 
250 entreprises de transport et 
17 communautés tarifaires régionales.  
Elle espère simplifier la tarification de la 
mobilité et faciliter l’accès aux transports 
publics

«Notre objectif est 
d’harmoniser les 
standards tout en 
maintenant 
l’autonomie des 
communautés 
régionales »
BERNARD GUILLELMON, VICE-PRÉSIDENT 
DU CONSEIL STRATÉGIQUE DE L’ALLIANCE 
SWISSPASS

Jeune disparue retrouvée 
sans vie à Yverdon
Une jeune fille de 17 ans disparue de son 
domicile de Baulmes (VD) peu après Noël a 
été retrouvée sans vie lundi à Yverdon-les-
Bains, près du lac. L’ami de la victime a été 
placé en détention, fortement soupçonné 
d’être impliqué dans ce qui paraît être un 
homicide. La jeune ressortissante afghane 
n’avait plus donné de nouvelles depuis le 
27 décembre dans l’après-midi. La victime 
a vraisemblablement été tuée plusieurs 
jours avant sa découverte, dans des 
circonstances que l’enquête devra 
déterminer, a indiqué la police cantonale 
mardi dans un communiqué. ATS

Une pluie givrante cause 
une cascade d’accidents
Une pluie givrante a provoqué des 
accidents en cascade mardi matin dans 
l’Arc jurassien. Dans les Montagnes 
neuchâteloises, 11 accidents ont eu lieu. 
Quatre blessés sont à déplorer, dont deux 
graves. A La Chaux-de-Fonds, un camion 
frigorifique a fini sa course sur des 
escaliers, blessant gravement un piéton 
âgé de 60 ans, a indiqué la police 
neuchâteloise. Un second piéton, qui se 
trouvait au même endroit, est parvenu à 
éviter d’être percuté en sautant dans des 
buissons. ATS

EN BREF

LES COMMUNAUTÉS TARIFAIRES DE SUISSE

CHRISTIAN LECOMTE
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«Un cadeau de Noël.» La formule est 
de Christian Monteil, le président du 
département de la Haute-Savoie. Elle 
vient saluer la signature le 24 décembre 
dernier par le premier ministre français 
d’un décret déclarant d’utilité publique 
(DUP) les travaux d’un tronçon autorou-
tier entre Machilly et Thonon-les-Bains. 
L’élu parle «d’importante avancée, et à 
la clé le pari en passe d’être gagné du 
désenclavement du Chablais».

Le projet de liaison à péage de 16,5 km, 
géré par un concessionnaire privé, doit 
permettre de relier Thonon à Annemasse 
et ainsi faciliter l’accès à Genève pour les 
frontaliers. Le décret gouvernemental 
tombe neuf jours après la mise en circu-
lation du Léman Express, dont le tracé 
est quasi identique. Voilà qui heurte bon 
nombre d’associations de défense de 
l’environnement dans la région.

«Ils ont déjà oublié le train»
Alain Coulombel, natif de Saint-Paul-

en-Chablais et porte-parole d’Europe 
Ecologie-Les Verts, évoque «un cadeau 
climaticide au moment où le RER trans-

frontalier ouvre la voie à une mobilité 
durable en Haute-Savoie et vise à désen-
gorger le bassin genevois». Le respon-
sable vert ne mâche pas ses mots: «C’est 
un scandale et une absurdité. Les élus 
locaux arc-boutés sur ce projet vieux de 
30 ans sont aveugles au point de ne pas 
voir que le tout-voiture, c’est fini. Ces 
mêmes élus se vantent de s’être engagés 
en faveur du Léman Express, mais sans 
la volonté des Suisses et la persévérance 
des écologistes ce projet n’aurait jamais 
abouti. Ils ont déjà oublié le train. Ils vont 
pouvoir sortir leurs grosses bagnoles.»

L’association Inspire, active à Chamo-
nix et sur la vallée de l’Arve, juge de son 
côté que la mobilisation massive des 
citoyens pour le climat «est balayée 
d’un revers de main». Anne Lass-
man-Trappier, sa présidente, indique 
que 500 véhicules de plus par jour aux 
heures de pointe vont rejoindre les 
20 000 qui actuellement circulent. «Ce 
chiffre n’est pas le nôtre, il apparaît 
noir sur blanc dans la DUP», souligne-
t-elle. Autant d’automobiles qui vont 
se diriger vers Genève mais aussi la 
vallée de l’Arve, région parmi les plus 
polluées de France à cause des émis-
sions de particules fines. «Les ins-
tances européennes ont condamné la 
France pour dépassement en dioxyde 
d’azote dans dix zones dont la nôtre», 
rappelle Anne Lassman-Trappier.

En 2008, le contournement de l’agglo-
mération de Thonon par une rocade a 
constitué le premier chaînon visant à 

désenclaver le Haut-Chablais. Une 2×2 
voies a ensuite été inaugurée en sep-
tembre 2014, reliant Annemasse à 
Machilly. La desserte Thonon-Machilly 
devait assurer une continuité routière 
pour remédier à un réseau ferroviaire 
archaïque et inadapté aux exigences des 
pendulaires. Dans le Chablais français, 
80% des déplacements domicile-travail 
se font en voiture. Mais tout cela était 
avant la mise en circulation le 
15 décembre dernier du Léman Express.

«De quoi se mêlent les Suisses?»
Les gares ont été rénovées, des par-

kings P+R ont été ouverts et le cadence-
ment a été adapté aux horaires des tra-
vailleurs frontaliers. Le matin, un train 
part d’Evian toutes les trente minutes et 
rallie en moins d’une heure la gare Cor-
navin (via Thonon, Annemasse, Eaux-
Vives, Champel, etc.). Voilà qui a donc 
incité la ville de Genève à recourir contre 
le projet autoroutier. Le cabinet d’avocat 
parisien Huglo Lepage, spécialisé en 
environnement et droit public, a été 
mandaté pour faire appel devant le 
Conseil d’Etat français. «Nous considé-
rons que ce tronçon n’est pas indispen-
sable et concurrence directement le 
Léman Express», précise Philippe d’Es-
pine, le responsable de l’information du 
Conseil administratif.

Guillaume Barazzone, lui, s’est opposé 
à ce recours. Le Conseil d’Etat genevois 
n’est pas défavorable à ce tronçon «ins-
crit dans le projet de territoire Grand 

Genève 2016-2030 avalisé par les collec-
tivités françaises et suisses». Roland 
Godel, porte-parole au Département des 
infrastructures, précise: «A supposer 
que l’autoroute se construise, elle nous 
semble davantage complémentaire que 
concurrente du rail et elle ne répond pas 
aux mêmes besoins. S’agissant des tra-
vailleurs pendulaires, le RER restera 
pour beaucoup d’usagers un moyen plus 
efficace et moins coûteux pour rejoindre 
les grands bassins d’emploi genevois.»

Les pro-autoroute représentés par l’as-
sociation Oui au désenclavement du 
Chablais ont exulté après le feu vert gou-
vernemental. Activiste de la première 
heure, Jean-Christophe Bernaz, ancien 
candidat aux élections législatives, rap-
pelle que la route actuelle qui traverse 
des villages est très accidentogène. Il a 
prévenu qu’il attaquerait avec ses avocats 
«pour mise en danger d’autrui» ceux qui 
déposeront des recours contre la DUP. Y 
compris la ville de Genève. «De quoi se 
mêlent les Suisses? enrage-t-il. C’est de 
l’ingérence internationale. Nous allons 
faire comme Trump en Irak ou en Iran 
et foutre le bordel là-bas avec des actions 
coups-de-poing!» Outrance qui ne sur-
prend pas particulièrement les oppo-
sants au tronçon, habitués aux frasques 
de celui qu’ils appellent «le promoteur 
immobilier». «Son argument ne tient 
pas, la pollution de l’air représente 9% de 
la mortalité en France, quinze fois plus 
que les accidents de la route», argue Anne 
Lassman-Trappier. n

Une autoroute empiète sur le tracé du Léman Express
GENÈVE  Paris a donné son feu vert 
à la construction d’un tronçon à péage 
dans le Chablais français. Les écolo-
gistes crient au scandale. La ville de 
Genève va recourir contre ce projet 
qui concurrence le RER transfrontalier
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